
 
 

 

COMMISSION EUROPEENNE 
DIRECTION GÉNÉRALE DES AFFAIRES MARITIMES ET DE LA PÊCHE 

 

Politique de la Pêche Régions Atlantique, Mer du Nord, Baltique et 
Ultrapériphériques 
Le Directeur 

 

Bruxelles, 
MARE.C.3/OS/ae 

 

 

Cher M. Pavón González, 

 
Je voudrais donner suite à votre lettre du 9 février (ARES(2022)1134154) qui fait 

référence à l'Écorégion ICES (CIEM) Açores - Vue d'ensemble de l'Écosystème. Je 

voudrais tout d'abord vous remercier pour vos commentaires sur la vue d’ensemble 

fournie par le ICES (CIEM) sur l'Écorégion des Açores, que la Commission juge utile. 
 

Nous comprenons que le Comité Exécutif du Conseil Consultatif des Régions 

Ultrapériphériques (CCRUP) a adopté une recommandation proposant que la 

Commission Européenne « coopère avec le ICES (CIEM) pour mettre à jour ce rapport ». 
 

Nous sommes heureux de porter vos précieux commentaires à l'attention du ICES 

(CIEM), mais nous souhaiterions vous rappeler que le ICES (CIEM) est un organe 

consultatif qui fournit des avis à la Commission Européenne en toute indépendance. Bien 

que la Commission Européenne finance les vues d’ensemble des écosystèmes, avec 

d'autres membres du ICES (CIEM), cela n'influence pas les processus de publication des 

avis du ICES (CIEM), qui sont uniquement réglementés par cette organisation, 

conformément à son cadre d'évaluation transparente et de qualité des avis, et la DG 

MARE soutient fermement l'impartialité des avis fournis par le ICES (CIEM). Il est 

également important de prendre en considération le fait que la Vue d’ensemble de 

l’Écosystème fournie par le ICES (CIEM) a déjà bénéficié de la contribution de 

scientifiques Portugais, au stade de la rédaction et de la révision. 
 

Je me réjouis à la perspective de notre coopération fructueuse et continue. Si vous avez 

d’autres questions concernant cette réponse, veuillez contacter Mme Pascale COLSON, 

coordinatrice des Conseils Consultatifs (Pascale.COLSON@ec.europa.eu ; 

+32.2.295.62.73), qui les transmettra aux collègues concernés. 

 
Sincères salutations, 

 
[e-signé] 

 

Charlina Vitcheva 

 

 
C.c. : Annette Hurrelmann, Maja Kirchner, Valerie Tankink 
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